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Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 25 AVRIL 2025

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame DUHEN, Monsieur MALFAIT.

Excusé  s : Monsieur MELLICK qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY, Madame
ROSSIGNOL qui a donné pouvoir à Monsieur COTTIGNY.

DESVRES  -  Square  Florimont  Cornet  Réhabilitation  de  32  logements
collectifs et de 4 logements individuels 
Lancement Modificatif

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M. 

I - CONTEXTE

Lors de sa séance en date du 13 décembre 2024, le Bureau du Conseil d’administration
de Pas-de-Calais habitat  a  validé  le lancement de la réhabilitation de 32 logements
collectifs  et  de 4  logements  individuels  situés  Square  Florimond Cornet  à  Desvres
(annexe 1) pour un montant total de 3 664 447 € TTC.

La présente délibération  porte sur la mise à jour du prix de revient  suite au retour
d’appel  d’offre  du lot  02 et  à  l’ajustement  du coût  de  raccordement  au  réseau  de
chaleur.



II - AUGMENTATION DU PRIX DE REVIENT 

Suite à un 1er appel d’offre en date du 3 octobre 2024 qui s’est avéré infructueux, une
relance concernant le lot 02 a été effectuée le 7 novembre 2024. 
Celle-ci  n’a  pas  obtenu  de  réponse.  Dès  lors,  en  date  du  10  décembre  2024,  une
seconde relance en mode restreint (3 entreprises) a été lancée. Une seule offre émise
par la société Delecroix nous est parvenue pour un montant de 655 787,59 € HT. Nous
sommes alors entrés en phase de négociation pour obtenir un devis de 399 620,47 €
HT.

Après mise à jour des  dépenses réalisées, le prix de revient passe donc de 3 664 447 €
TTC à 3 819 275 € TTC (annexe 2), soit une augmentation constatée de 154 828 € TTC.
Cela représente 106 091 € TTC par logement.
L’augmentation du prix de revient tient également compte de la mise à jour des frais de
raccordement au réseau de chaleur. 

*****
Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres du Bureau : 

 autorisent le lancement modificatif de l’opération.

 autorisent le  Directeur  général,  ou  toute  personne  habilitée,  à  signer  tous
documents relatifs à cette affaire. 

Décision adoptée à l'unanimité














